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A-t-on le droit de distribuer un document d’origine syndicale sur le lieu de travail ?

Question

A-t-on le droit de distribuer un document d’origine syndicale sur le lieu de travail ?

Réponse

Oui, même s’il faut prendre quelques précautions selon les destinataires.

•  Distribution de document d’origine syndicale aux personnels : Tout document, dès lors qu'il émane d'une
organisation syndicale, peut être distribué aux agents dans l'enceinte des bâtiments administratifs.

•  Distribution d’un courrier aux famille des usager·es : à partir du moment où il ne s’agit pas d’un document
de propagande syndicale mais par exemple du courrier des représentant·es des personnels de l’établissement,
la distribution peut se faire en prenant toutes les mesures de sécurité…
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